
 

 
AVIS DE RADIATION 

 
 
Avis est donné par la présente que le Conseil d’administration de l’Ordre des 
technologues professionnels du Québec a résolu de radier du tableau de l’Ordre 
les personnes suivantes, en raison de la non-conformité à l’exigence de compléter 
la totalité des heures de formation continue obligatoire requises conformément au 
Règlement sur la formation continue obligatoire des technologues professionnels, 
RLRQ c. C-26, pour la période de référence qui s’échelonnait du 1er janvier 2022 au 
31 mars 2025. 
 
Cette radiation est entrée en vigueur le 16 décembre 2025. 
 
Nom Prénom  Numéro de permis 
BOUCHARD François  11579 

KOROBENKOV Andrey  17155 

LAU LEE Patrick Kent  21500 

RACINE Patrick  20609 

ST-ANDRÉ  Victor  17120 

 
*Lorsque le nom d’une personne est suivi d’un astérisque, cela signifie qu’elle s’est 
réinscrite depuis la radiation et est membre en règle de l’Ordre des technologues 
professionnels. 
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